OTHE FEDERATION OF COCOA COMMERCE LIMITED

FORMULE ABREGEE DU CONTRAT - CP 1 (PRODUITS DERIVES DU
CACAO SOUS FORME LIQUIDE)

DENOMINATION SOCIALE DE LA SOCIETE  ©iooiiiiiiiiiiieee e

ADRESSE N

NOM ET ADRESSE DU VENDEUR / DE )
LACHETEUR e

Ce contrat est régi par les REGLES DU CONTRAT POUR DES PRODUITS DERIVES DU CACAO SOUS FORME LIQUIDE PAR
CITERNES (ROUTE ET RAIL) OU CONTENEUR-CITERNES 1SO SUR APPEL DE L’ACHETEUR qui sont également réputées
inclure les Regles d’Arbitrage et d’Appel de la FCC en vigueur a la date de ce contrat. Tout litige relatif au présent contrat ou en découlant est
soumis a arbitrage conformément aux Régles d’Arbitrage et d’Appel de la FCC en vigueur a la date du contrat.

PRECISER LA LANGUE D’ARBITRAGE CHOISIE: O ANGLAIS OU OFRANCAIS
(Si la langue d’arbitrage choisie n’est pas précisée la procédure se déroule en anglais)

DATE S
N° DU CONTRAT R
NOUS VOUS AVONS ACHETE/VENDU

CEJOUR: S
QUANTITE: R
DESCRIPTION TS
QUALITE A L’ENLEVEMENT / LA R
LIVRAISON

LIEU DE PRELEVEMENT DE e
L'ECHANTILLON

CONDITIONS (F.C.A/ USINE DE TR
LIVRAISON)

DESTINATION (PROVENANCE/ L'USINE DE

LACHETEUR) s
PERIODE D’ENLEVEMENT / DE TR
LIVRAISON

POIDS TR
PRIX OO
PAIEMENT TR
CONDITIONS PARTICULIERES T
SIGNATURES VENDEUR OO
SIGNATURES ACHETEUR e

Emis: 01 Juillet 2019



